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COMMUNAUTE DE COMMUNES

" Espace Gatine "

________

CONSEIL DE COMMUNAUTE

Procès-verbal de la séance

 du 4 Octobre 2006

L'an deux mil six, le quatre Octobre à 20 H 30, le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni à la salle communautaire à Secondigny, sous la présidence de Monsieur PEROU Jean-Michel.

Date de la convocation : 28 Septembre 2006

Présents : Mmes, M. AIRAULT M, CHARRIER C, PILLET D, BARREAU A, MICHEL F, PEROU J-M,  SEIGNEURET G, BROSSARD J-M, MOTARD G, BAUDET H, BOILEAU B,  BEAUDET H, DELUMEAU F, GOULARD A, BARCQ L, BOUTILLIER R, BOUTIN D, GUIGNARD G, BOUSSONNIERE P, COLLET B, FASANINO D, PIED J-C, SOULARD D, BLAIS J, GEFFARD M-H.

Excusés : Mmes RICARD C, GILBERT V (pouvoir à DELUMEAU F), RENAUDEAU M, JEAN-BAPTISTE C (pouvoir à GEFFARD M-H).

Absent : M. AIRAUD R.
M. MOTARD G. a été nommé secrétaire de séance.

Monsieur le Président évoque la mémoire de Mme Michèle LIGNER, décédée récemment et indique que la communauté de communes s’est associée au deuil en offrant une composition florale. 

Puis il précise que le procès-verbal de la séance du 30/08/06 sera distribué en fin de séance et approuvé lors de la prochaine réunion. Monsieur le Président évoque ensuite le bureau du 19/09/06. Concernant le point sur le Syndicat à la carte, M. FASANINO D. apporte une précision : il ne s’agit pas de créer un syndicat, mais de faire évoluer le SIVU existant.

Monsieur le Président donne lecture des points mentionnés à l’ordre du jour :

( Equipements sportifs :

· plafond salle

· projet piscine : validation Dossier de consultation des entreprises

( Bâtiment commercial à Neuvy Bouin : Avant projet détaillé et dépôt permis de construire

( Projet Gendarmerie : Avant projet sommaire

( Personnel communautaire

( Concours race parthenaise

( Demande de subvention

( Modification budgétaire n° 3

( Questions diverses

( Equipements sportifs :

          * Plafond salle :

Monsieur le Président rappelle le problème relatif aux fuites d’eau observées dans la grande salle.

Puis il expose les deux propositions : 

· remplacement de tous les tire-fonds : montant de 5.954 € HT

· resserage de tous les tire-fonds avec ajout de silicone : montant de 1.040 € HT

Concernant le remplacement des dalles de plafond, trois devis ont été obtenus :

· proposition A : montant de 21.783,00 € HT

·          «        B :        «     de 21.390,00 € HT

·          «        C :        «     de   9.475,65 € HT  

Monsieur le Président propose de retenir la solution à 1.040 € HT pour la toiture (devis entreprise Trognon de Secondigny) et la solution C pour le plafond (devis entreprise Plafond Rev’s de chey).

Accord du Conseil.

           * Piscine :

Monsieur le Président fait part du résultat de l’appel d’offres lancé pour la restructuration et l’extension de la piscine à St Aubin le Cloud.

Le lot 0 Terrassement a été attribué à l’entreprise Pichaureaux de St Aubin le Cloud, pour un montant de 38.000 € HT. Pour les lots 1 à 7, la Commission d’appel d’offres a effectué le choix des candidats admis à déposer une offre.

Concernant la mission OPC (Ordonnancement, Pilotage, Coordination), non prévue volontairement en début de procédure, compte tenu de l’éloignement de l’architecte retenu, Monsieur le Président propose de lancer une procédure adaptée pour retenir un bureau spécialisé. Le Conseil donne son accord.

Monsieur le Président communique le montant estimé des travaux qui passe de 1.195.639 € HT à valeur décembre 2005 à 1.265.269 € HT avec tolérance et après actualisation sur 11 mois.

( Bâtiment commercial à Neuvy Bouin : Avant projet détaillé et dépôt permis de construire :


Monsieur le Président rappelle que dans le cadre de la compétence Développement économique, il a été décidé de construire un bâtiment à usage commercial (restauration, bar, point épicerie, point postal) à Neuvy Bouin. Ce projet répond totalement aux critères définis dans les statuts pour retenir l’intérêt communautaire de l’opération, qui sont : dernier commerce de la commune avec existence du porteur de projet, viabilité du projet, intérêt public pour la population locale.

Monsieur le Président indique que le coût du projet est estimé à 415.000 € HT, financés par :

· des subventions sollicitées auprès de l’Etat (DDR : 34.605 €, FISAC : 120.000 €), de la Région (Contrat de Territoire : 22.500 €) et du Département (Contrat 3 D : 22.500 €).

· Un autofinancement de 215.395 € 

Il expose l’Avant Projet Détaillé élaboré par le cabinet TRIADE, de NIORT, maître d’œuvre retenu pour l’opération, et propose de l’approuver, afin de lancer l’appel d’offres sur la base du dossier de consultation des entreprises, et de déposer la demande de permis de construire. 

Il propose également de solliciter une subvention au titre du FISAC (Fonds d’intervention pour la Sauvegarde de l’Artisanat et du Commerce), pour un montant maximum de 120.000 €.

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 

ACCEPTE la proposition ci-dessus exposée.

ADOPTE l’Avant Projet Détaillé.

AUTORISE Monsieur le Président à prendre toutes dispositions relatives à la mise en œuvre de la présente délibération, et notamment à lancer la consultation, selon la procédure de l’appel d’offres ouvert, sur la base du Dossier de Consultation des Entreprises élaboré par le cabinet TRIADE, ainsi qu’à déposer le permis de construire et à solliciter une subvention d’un montant maximum de 120.000 € au titre du FISAC.

Compte tenu de l’ampleur du projet par rapport à la boulangerie d’Azay, de la diminution de la DDR (34.605 € au-lieu de 52.500 €), de l’incertitude sur l’obtention de la totalité du FISAC et de la capacité de remboursement des preneurs, Monsieur le Président indique que la commune de Neuvy pourrait être sollicitée pour verser un fonds de concours dont le montant sera déterminé en fonction des financements accordés.

Monsieur MOTARD G., maire de Neuvy Bouin, demandera à son conseil municipal de se prononcer sur le principe.

( Projet Gendarmerie :

Monsieur le Président rappelle les termes de la délibération n° 040/2006 du 18/04/2006, par laquelle le Conseil de Communauté a décidé de réaliser la construction d’un casernement de gendarmerie selon le Décret n° 93-130 du 28 janvier 1993. 

Monsieur le Président expose l’avant projet sommaire élaboré par AZ Architectes, maître d’œuvre en charge du projet, et indique que le coût du projet est estimé à 1.250.144 € HT (1.495.172,22 € TTC).

Il rappelle que le Conseil Général a accordé une subvention de 135.000 €. Il propose d’approuver l’avant projet sommaire et de solliciter l’accord de l’Etat sur les modalités financières (subvention et loyer annuel).

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 

ACCEPTE la proposition ci-dessus exposée.

APPROUVE l’avant projet sommaire élaboré par AZ Architectes, maître d’œuvre en charge du projet.

AUTORISE Monsieur le Président à prendre toutes dispositions relatives à la mise en œuvre de la présente délibération, et notamment à solliciter l’accord de l’Etat sur les modalités financières (subvention et loyer annuel).

( Personnel communautaire :
Monsieur le Président rappelle la vacance du poste d’agent d’entretien de l’école d’Azay sur Thouet, suite au décès de l’agent en contrat emploi consolidé.

Il propose de créer un poste d’agent des services techniques à temps non complet basé sur 11,54/35ème (11 h 32 hebdomadaires).

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 

ACCEPTE la proposition ci-dessus exposée.

AUTORISE Monsieur le Président à prendre toutes dispositions relatives à la mise en œuvre de la présente délibération, et notamment à effectuer la publicité du poste créé.

( Concours race parthenaise :

Monsieur le Président rappelle que dans le cadre de l’organisation du concours national de la race parthenaise, il a été décidé d’offrir la possibilité aux professionnels de l’élevage d’apporter une participation financière, en contrepartie de certains services (parution au catalogue, publicité, stand, etc….).

Il propose d’encaisser ces participations à l’article 774-subventions exceptionnelles du budget de l’exercice en cours.

D’autre part, l’organisation du concours nécessite également l’ouverture d’une régie de recettes pour encaisser le produit de la vente des tickets de restauration des éleveurs et partenaires.

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 

ACCEPTE la proposition ci-dessus exposée.

AUTORISE Monsieur le Président à prendre toutes dispositions relatives à la mise en œuvre de la présente délibération, et notamment à recouvrer les produits ci-dessus énumérés.

( Demande de subventions :

Monsieur le Président fait part de plusieurs demandes de subvention : Gâti Foot (compétence sports) : 2.000 € ; association pour la promotion des viandes de la race bovine parthenaise (APVP)(indemnité pour aide à l’organisation du concours national de la race parthenaise) : 2.000 €. 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 

DECIDE d’accorder les subventions exposées ci-dessus.

AUTORISE Monsieur le Président à prendre toutes dispositions relatives à la mise en œuvre de la présente délibération.

DIT que la dépense sera imputée à l’article 6574 du budget de l’exercice en cours.

( Modification budgétaire n° 3 :

Monsieur le Président expose au Conseil de Communauté qu’il est nécessaire d’effectuer les virements de crédits ci-après :

	Objet
	Diminution sur crédits déjà alloués
	Augmentation sur crédits déjà alloués

	
	Articles
	Sommes
	Articles
	Sommes

	Entretien bâtiments
	61522
	1.000
	
	
	
	

	Titres annulés sur exercice antérieur
	
	
	
	673
	1.000
	

	Total
	
	1.000
	
	
	1.000
	


Après en avoir délibéré, le Conseil de communauté approuve les modifications de crédits indiquées ci-dessus.

Questions diverses :

( Délégués de la commune du Rétail au SMAEG :

Monsieur le Président expose au Conseil de Communauté que suite au renouvellement du Conseil Municipal du Rétail, il doit être procédé à la désignation de deux délégués de cette commune pour siéger au Syndicat Mixte d’Action pour l’Expansion de la Gâtine (SMAEG).

Le Conseil de Communauté, après vote à bulletin secret, à la majorité absolue des suffrages exprimés,

DESIGNE pour représenter la commune du Rétail au Syndicat Mixte d’Action pour l’Expansion de la Gâtine (SMAEG) :

· GILBERT Véronique

· GOULARD Alain
( Indemnité au Receveur Municipal :

Le Président rappelle que le Conseil de Communauté a décidé de procéder au versement de l’indemnité de conseil au Trésorier de la communauté de communes.

Il propose de verser une indemnité de conseil à Mme ARLY Catherine, Trésorier chargé des fonctions de Receveur de la Communauté de Communes Espace Gâtine, avec effet à compter du 01/06/2006, date de sa prise de fonction à la Trésorerie de Secondigny.

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, à l'unanimité,

ACCEPTE le versement d’une indemnité de conseil au profit de Mme ARLY Catherine, Trésorier chargé des fonctions de Receveur de la Communauté de Communes Espace Gâtine, avec effet à compter du 01/06/2006.

DIT que la dépense est prévue à l’article 6225 du budget de l’exercice en cours.

( Renouvellement de la ligne de trésorerie :

Monsieur le Président rappelle qu’une ligne de trésorerie interactive a été ouverte auprès de la Caisse d’Epargne. Le montant est de 300.000 €.

Le contrat arrivant à échéance en novembre 2006, il propose de le reconduire. 

 Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 

EMET un avis favorable pour le renouvellement de la ligne de trésorerie auprès de la Caisse d’Epargne pour un montant maximum de 300.000 €, aux taux et conditions en vigueur au moment des demandes de versement de fonds.

AUTORISE le Président à effectuer toutes démarches nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération.

( Association pour l’Amitié des cantons de Secondigny et Elavagnon - Togo :

Monsieur le Président rappelle que la Communauté de Communes apporte son soutien à l’action conduite par l’association pour l’amitié des cantons de Secondigny et Elavagnon – Togo.

Il fait part du programme concerté de promotion et renforcement de la coopération décentralisée franco-togolaise 2006-2008 et indique que ce programme a reçu l’aval du Groupe pays Togo des Cités Unies France.

La commune de Chauray a été choisie pour être chef de file du projet pour la France. Il revient aux collectivités intéressées de signer une convention avec cette commune et accorder une participation fixée à 350 € par an, à compter de 2006.

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 

ACCEPTE la proposition ci-dessus exposée.

DECIDE d’accorder la participation de 350 € par an à compter de l’année 2006.

AUTORISE Monsieur le Président à prendre toutes dispositions relatives à la mise en œuvre de la présente délibération, et notamment à signer la convention avec la commune de Chauray.

DIT que la dépense sera imputée à l’article 6554 du budget de l’exercice en cours.

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Président clôt la séance.

Prochain BUREAU 

Mardi 14 Novembre 2006

A 18 h 

à la Communauté de Communes
PROCHAIN CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Mercredi 22 Novembre 2006 

à 20 H 30

à Pougne Hérisson
Les Membres



                         Le Secrétaire



    Le Président

du Conseil Communautaire

                         MOTARD G      


    PEROU J-M
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